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une rentrée sous le signe de l’accompagnement
individualisé des étudiants

"Pour des raisons matérielles, comme la majorité des universités, nous n’avons pas mis en place de

parcours individualisé obligatoire pour les 'oui si' mais des procédures d’accompagnement spécifique

individualisé", indique Pierre Denise, président de l’Unicaen le 25 septembre 2018. Ces dispositifs doivent

d’ailleurs concerner à terme l’ensemble des nouveaux étudiants grâce à un projet NCU de la Comue.

L’université travaille par ailleurs à une mise en qualité de l’intégralité de son offre de formation continue,

en vue d’une certification FCU pour début 2019.
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L’université de Caen consacre cette année 400 000 € pour un "tutorat personnalisé", sous la forme

d’emplois étudiants "qui recevront une formation à la pédagogie en étant encadré par des enseignants",

indique son président Pierre Denise lors de sa conférence de rentrée le 25 septembre 2018. Concernant les

"oui si", l’Unicaen n’a pas mis en place de parcours individualisé obligatoire "pour des raisons matérielles

comme la majorité des universités". D’une manière générale, les étudiants "dont les compétences n’étaient

pas totalement en adéquation avec les formations" ont été repérés pour leur proposer un accompagnement

individualisé "non contraignant".

Il n’y a pas encore eu d’analyse des dossiers Parcoursup, précise Isabelle Duchatelle, vice-présidente CFVU

en charge de la vie étudiante, des transformations pédagogiques et du numérique à l’université. "Nous



attendons le retour de l’université de Rouen qui a mis en place une semaine de prérentrée avec des tests de

positionnement sur les compétences transversales. Nous sommes dans l’idée que le dossier de

pré-inscription n’est pas suffisant pour convaincre l’étudiant d’intégrer un parcours de remédiation : il faut

que cela ait pour lui un sens, afin qu’il soit actif dans son parcours".

L’université de Caen est d’ailleurs à la manœuvre avec ses homologues du Havre et de Rouen sur un projet

de la Comue Normandie Université noté "A +" pour le dernier appel à projets NCU (lire sur AEF info).

"Réussites plurielles" est doté du deuxième plus gros budget, 14 M€, qui servira en particulier à financer

des emplois étudiants pour du tutorat servant à une "personnalisation des parcours". Un tel dispositif

permet donc de "passer à l’échelle" pour ne pas limiter l’accompagnement aux seuls "oui si", note Pierre

Denise.

Parcoursup : 99,8 % des demandes ont abouti

À la fin de la phase principale de Parcoursup, le 5 septembre au soir, il restait une centaine de personnes

en liste d’attente pour des formations en Staps, sciences de la santé et sciences de l’éducation. Parmi elles,

18 n’avaient aucune proposition, mais elles ont finalement toutes eu une proposition d’un autre

établissement, signale Pierre Denise. Au total, pour les deux académies normandes tous les bacheliers

passés par Parcoursup ont eu des propositions.

Pour l’université de Caen, c’est ainsi 99,8 % des néobacheliers candidats sur Parcoursup qui ont obtenu

une place. L’université devrait au total avoir des effectifs stables cette année, d’environ 30 000 étudiants.

Vers une certification de l’Unicaen sur la formation continue

Interrogé sur la perspective d’une grande "université de Normandie" (lire sur AEF info), Pierre Denise

constate que "beaucoup de choses sont déjà faites en commun, ne serait-ce que le projet NCU qui est un

travail des trois universités". Mais il faut selon lui "faire plus" avec une "priorité sur l’attractivité et

notamment en master où les effectifs sont extrêmement faibles par rapport à la licence" (1). De même,

l’effort d’attractivité doit concerner l’international puisque les universités normandes comptent environ

8 % d’étudiants étrangers pour 13 % en moyenne nationale.

Le rapprochement des universités, en particulier celles de Caen et de Rouen, apparaît également propice

aux activités de formation continue, poursuit Hélène Beaunieux, vice-présidente en charge de la FC et de

l’apprentissage. Même si ce domaine est très concurrentiel, "nous avons des enjeux communs mais

techniquement il y a des freins de type ressources humaines, comptabilité analytique, etc., qui empêchent

l’ambition d’une volonté commune".

Du côté de l’Unicaen, l’année est marquée par un chantier de "mise en qualité" de l’intégralité de son offre

de formation continue suite à l’obligation prévue par la loi "Avenir professionnel" (lire sur AEF info).

Après deux audits en juillet avec les Opca, un audit de certification FCU sur l’ensemble de l’établissement

est attendu pour février 2019. "En termes de crédibilité, ça change des choses pour les financeurs car c’est

différenciant sur le marché et cela évite trop de contrôle", remarque Hélène Beaunieux. L’Unicaen est

d’ailleurs "proportionnellement une des universités qui fait le plus de formation continue avec 7 M€ de

chiffre d’affaires pour un budget de 130 M€", note Pierre Denise.
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